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n° 67 121 du 22 septembre 2011

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1 juin 2011 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’arrêt 56 999 du 28 février 2011.

Vu l’ordonnance du 18 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 20 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DE TROYER loco Me P.

VANCRAEYNEST, avocat, et S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine ethnique arméniennes.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux allégués par votre époux,

M. [K. M.] (SP […]). Vous dites en effet que ce dernier aurait été arrêté par la police après avoir trouvé,
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par hasard en pêchant, une arme ayant servi à commettre des meurtres. Soupçonné d’être le

propriétaire de cette arme et donc l’auteur de ces meurtres, il aurait quitté votre domicile puis le pays.

A titre personnel, vous dites avoir été confrontée, à cinq ou six reprises, aux familles des victimes de ces

meurtres. Ayant appris que votre mari avait cette arme, ces familles se seraient mises à sa recherche

mais comme votre mari se cachait, ces personnes seraient venues vous menacer chez vos beaux-

parents. Vous seriez alors allée vous installer chez une de vos tantes le temps que votre voyage

s'organise et, en date du 1er septembre 2010, vous auriez quitté l'Arménie. Vous seriez arrivée en

Belgique le 15 du même mois et y avez introduit votre demande d’asile le même jour. En Belgique, vous

avez retrouvé votre mari, arrivé en juin 2010.

Les faits que vous invoquez à titre personnel, à savoir les menaces proférées à votre encontre par les

familles des victimes à la recherche de votre mari, sont la conséquence directe des faits invoqués par ce

dernier. Pour le surplus, vous liez votre demande à celle de votre mari.

B. Motivation

Or, force est de constater que la demande de votre époux a fait l'objet en date du 27 août 2010 d'une

décision lui refusant tant le statut de réfugié que celui octroyé par la protection subsidiaire, ses

déclarations ayant été jugées non crédibles. Relevons en outre que cette décision a été confirmée dans

un arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers, daté du 5 janvier 2011, refusant de reconnaître la

qualité de réfugié à votre mari et de lui accorder la protection subsidiaire. Par conséquent, il en va de

même pour vous.

Par ailleurs, outre le fait que les déclarations de votre mari ont été jugés non crédibles (voir sa décision

au dossier), relevons également que vous vous contredisez avec ses dires à lui.

En effet, vous prétendez qu'après la découverte de cette arme, les policiers se seraient présentés chez

vous avant même le retour de votre mari et qu’ils étaient déjà chez vous à l'attendre lorsque votre mari

est arrivé (CGRA - pp 4 à 6). Or, votre époux a, quant à lui, déclaré qu'il était rentré chez vous pour se

changer avant d’aller remettre cette arme à la police et qu’à peine arrivé, des policiers auraient fait

irruption à votre domicile ; selon lui, ces derniers n'étaient donc pas présents lorsqu'il est rentré de la

pêche (CGRA - p.6).

Pareille contradiction à propos d’un élément aussi essentiel du récit de votre mari confirme l’absence de

crédit qui peut être accordé à vos propos respectifs.

Les documents que vous déposez (à savoir, votre acte de naissance et votre acte de mariage) n'y

changent strictement rien.

Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision adressée à votre mari par le CGRA, qui est

reprise ci-dessous.

A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine ethnique arméniennes.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.

Le 4 avril 2010, suite à la noyade d'un enfant dans le "Karanov", ce canal aurait été vidé pour tenter d'en

retrouver le corps. Dans le peu d'eau qui restait, avec une dizaine d'autres villageois, vous auriez

continué à y pratiquer la pêche. Ce faisant, vous seriez tombé sur une arme qui y avait été jetée.

Vous auriez décidé de l'apporter au poste de police de Vedi - mais, avant d'y parvenir et alors que vous

étiez rentré chez vous pour d'abord vous changer, des policiers - prévenus de votre encore toute

récente découverte - auraient débarqué chez vous.
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Vous auriez été embarqué au poste - où, vous auriez été détenu pendant trois ou quatre jours, pendant

lesquels vous auriez été battu et interrogé sur la provenance de cette arme.

N'ayant rien contre vous et grâce au payement d'un pot de vin par votre père à la police, celle-ci vous

aurait libéré tout en vous assignant à résidence et en surveillant vos moindres faits et gestes.

Vous vous seriez adressé à deux ou trois des villageois présents lors de votre découverte pour qu'ils

témoignent de la scène et plaident à votre faveur ; ils n'auraient pas voulu être melés à cette affaire et

auraient refusé de vous aider.

Très rapidement, les policiers auraient découvert que cette arme avait servi pour un meurtre remontant

à un an auparavant.

Pour éviter que les autorités, à la recherche d'un coupable, ne vous fassent endosser ce crime, une

semaine (et demi) après votre libération, vous auriez quitté le village et seriez allé à Moussaler - d'où,

craignant que les proches de la victime ne se vengent sur vous en vous tuant à votre tour, vous auriez

quitté l'Arménie.

En avion, vous vous seriez rendu en Ukraine. Un de vos oncles vous aurait conduit auprès d'un passeur

avec lequel, deux semaines plus tard, muni d'un faux passeport (dont vous dites tout ignorer), vous

auriez voyagé en voiture jusqu'en Belgique sans rencontrer le moindre problème. En date du 18

juin2010, vous avez introduit votre présente demande.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, force est tout d'abord de constater qu’hormis un permis de conduire, un acte de naissance et

votre carnet miliaire, vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi la preuve de deux éléments

essentiels à l'examen de votre demande de la reconnaissance de la qualité de réfugié fait défaut – à

savoir, votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat - et ce, alors que vous dites avoir

sciemment laissé votre passeport arménien au pays, ne voyant pas à quoi il allait pouvoir vous servir. Si

réellement vous pensiez cela, il est alors étonnant que vous ayez jugé utile d'emporter ces autres

documents que vous déposez à l'appui de votre présente demande.

Ensuite, il convient de relever que les ennuis que vous relatez sont étrangers aux critères retenus par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 - à savoir, une crainte fondée de persécution du fait de la

nationalité, la race, la religion, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe social. En effet, les

faits et les craintes que vous invoquez (soit, avoir été abusivement accusé pour un meurtre en raison du

fait que vous auriez inopportunément retrouvé l'arme qui y aurait servi ainsi qu'une éventuelle

vengeance de la part des proches de la vicime [sic]) relèvent strictement du Droit Commun et ne se

rattachent en rien à l'un des critères de la Convention précitée et, rien dans vos déclarations, ne permet

d’établir un tel rattachement.

Dans ces conditions, il convient d’examiner votre demande sous l’angle de la protection subsidiaire et

d’établir s’il existe dans votre chef, en cas de retour dans votre pays, un risque réel d’atteintes graves ou

de traitements inhumains et dégradants.

Or, force est de constater que vous ne fournissez pas la moindre pièce permettant d’appuyer vos

déclarations et d'établir ainsi la réalité et le bien fondé d'un tel risque dans votre chef. Il vous appartient

pourtant de nous démontrer qu'un risque réel, sérieux et actuel existe que vous subissiez des atteintes

graves en cas de retour dans votre pays.
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De plus, relevons qu'alors que vous auriez eu une dizaine de personnes susceptibles de témoigner de

la façon dont vous auriez découvert cette arme, vous n'en auriez approché que deux ou trois ; vous

prétendez ne pas savoir si ces témoins ont été ou non interrogés par la police et dites n'avoir pas même

non plus tenté de faire appel à un avocat (CGRA - pp 8 à 10). Si peu de persévérances à tenter de vous

faire disculper de cette affaire n'est pas compatible de l'existence d'une crainte fondée d'être

abusivement désigné responsable d'un meurtre (dont vous dites être innoncent [sic]).

De la même manière, vous vous êtes montré totalement incapable d'expliciter les démarches que votre

père aurait entreprises en vue d'essayer vous faire innocenter (CGRA - pp 8 à 10).

Enfin, vous dites ne pas connaître l'identité de la victime dont on vous accuserait pourtant du meurtre ;

ne pas savoir s'il existe des documents officiels se rapportant aux accusations qui pèseraient contre

vous ; ne pas savoir pourquoi la police s'acharnerait ainsi contre vous. Vous envisagez que tout cela est

tombé sur vous par hasard et finissez par préciser qu'il était aussi possible que cette arme soit rattachée

à plusieurs meurtres (CGRA - pp 10 à 12). Tant de nébulosités et d'imprécisions achèvent de nuire à la

crédibilité de l'ensemble de vos dires.

Pour le surplus, relevons encore que, concernant votre voyage d'Arménie jusqu'en Belgique, vous avez

déclaré qu'à partir de l'Ukraine ou de la Russie, un faux passeport international fabriqué pour vous serait

resté entre les mains du passeur qui vous aurait accompagné tout du long. Au sujet de ce passeport,

vous prétendez tout en ignorer. Vous dites ne pas avoir été prévenu des données d’identité qui y

auraient figurées et qui dès lors vous auraient donc été attribuées durant votre voyage. Or, il ressort

cependant des informations dont dispose le Commissariat général (et dont une copie a été jointe au

dossier administratif) que des contrôles d’identité rigoureux sont effectués lors de l’entrée en Europe, à

l’occasion desquels on peut être minutieusement interrogé quant à son identité, ses documents de

voyage et le but de son voyage, et ce de façon strictement individuelle.

Il est donc peu probable que vous ne connaissiez pas les données figurant dans votre faux passeport

et/ou que le passeur ait pris le risque de ne pas vous informer à propos de ces données. On peut en

outre ajouter que vous n’avez pas pu apporter la moindre preuve concernant le récit de votre fuite.

Par conséquent, au vu de tout ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à établir de manière crédible

l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves

telles que visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Les documents que vous déposez à l'appui de votre demande (votre carnet militaire, votre acte de

naissance et votre permis de conduire) n'y changent strictement rien.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen « de la violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que le bien-fondé et la légalité de

la décision concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire et du principe de

l’autorité de chose jugée ».
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En conséquence, elle demande au Conseil de céans de réformer la décision litigieuse et, ainsi, de lui

reconnaître directement le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève ou le statut de

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. A titre subsidiaire, elle

sollicite l’annulation de la décision litigieuse et le renvoi du dossier devant le Commissaire Général aux

Réfugiés et aux Apatrides pour des investigations complémentaires.

4. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure, les documents suivants : une note de

position de la FIDH de mars 2010 sur l’administration de la justice en Arménie et un article de presse du

7 septembre 2010.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément tel qu’il est défini plus haut, n'empêche pas

que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense si cette pièce est soit

produite par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la

requête, soit déposée par les parties comme réponse aux arguments de fait et de droit invoqués pour la

première fois dans les derniers écrits de procédure (CCE, n°45 396, 24 juin 2010).

4.3. Le Conseil observe que les documents précités déposés par la partie requérante sont valablement

produits dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où ils étayent ses arguments de fait

concernant la situation générale de l’Arménie, indépendamment de la question de savoir si ces pièces

constituent des nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre

1980. Les éléments déposés par la partie requérante sont donc pris en compte.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie défenderesse a refusé de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui

octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire aux motifs suivants : la circonstance que son propre

récit repose sur les mêmes faits, jugés non crédibles, que ceux fondant la demande d’asile de son

époux, laquelle a été clôturée négativement par la décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et refus de la protection subsidiaire prise par le Conseil du Contentieux des Etrangers à son

égard le 5 janvier 2011, d’une contradiction portant sur un élément essentiel entre ses déclarations et

celles de son époux et du caractère non pertinent des documents déposés.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse, de ne pas

avoir examiné les déclarations de la requérante indépendamment de celle de son époux et de ne pas

avoir procédé à l’analyse concrète des événements qu’elle dit avoir personnellement vécu.

5.3.1. Le Conseil observe à la lecture du dossier administratif, que les faits fondant la demande d’asile

de la requérante sont les mêmes que ceux ayant fondés la demande d’asile de son époux, à savoir

l’allégation selon laquelle son époux aurait trouvé une arme ayant servi à commettre des meurtres et

que soupçonné d’être l’auteur de ces meurtres, il serait recherché par la police. A cet égard, le Conseil

de céans a, dans son arrêt portant le numéro 54 106 du 5 janvier 2011, jugé que « les motifs de la

décision [du Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides du 27 août 2010] auxquels il se rallie,

portent sur des éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en

effet, à eux seuls de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’il invoque
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ou du risque d’atteinte grave qu’il allègue ». En tout état de cause, si les faits déclarés par son époux ne

sont pas tenus pour établis, il ne peut qu’en être de même pour ces mêmes faits tel que déclarés par la

requérante. En conséquence, les déclarations de la requérante sur les événements qu’elle aurait

personnellement vécus suite au départ de son époux, trouvant leur origine sur des faits non établis, sont

dénuées de toute crédibilité.

Le Conseil estime utile de rappeler que le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle il a déjà procédé, sous réserve de l’invocation d’un

nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la

connaissance du Commissaire général ou du Conseil. En l’espèce, tel n’est manifestement pas le cas.

5.3.2. Quant à la contradiction portant sur un élément jugé essentiel de son récit, le Conseil constate

que celle-ci est établie. Il ressort à suffisance de la lecture de l’audition du requérant et de la lecture du

questionnaire rempli par ce dernier, qu’il était présent à leur habitation quand les policiers seraient

venus le chercher, alors que la requérante a déclaré au contraire qu’il était absent à leur arrivée. En tout

état de cause, le Conseil estime ce motif surabondant eu égard à la conclusion tirée de l’absence de

crédibilité des déclarations de la requérante.

5.3.3. Quant aux documents versés au dossier, en l’occurrence d’une part un acte de naissance et un

acte de mariage, d’autre part, les documents susvisés au point 4 du présent arrêt, ils sont sans

pertinence pour pallier les insuffisances affectant le récit. En effet, ceux-ci ne portent pas sur les faits

fondant la demande d’asile, les premiers tendant à prouver l’identité de la requérante, et les seconds, à

illustrer la demande de protection subsidiaire de cette dernière.

Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la requérante n’établit pas qu’elle

a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, aux

motifs que la demande de protection subsidiaire de la requérante n’a pas été concrètement examinée

par la partie défenderesse et que la situation en Arménie est encore problématique à l’heure actuelle.

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi.

Quant aux informations générales versées au dossier de procédure auxquelles la partie requérante se

réfère dans sa requête, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font

état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la partie requérante,

celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un

risque réel d’être soumise à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.

6.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la loi.
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7. Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

8. En ce que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à la

partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la

loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en

l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée

à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les

deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison

que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le

Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les « éléments essentiels » dont l’absence

empêcherait de statuer directement sur la demande, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les

éléments nécessaires quant à ce.

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler la décision entreprise.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille onze par :

Mme E. MAERTENS , président de chambre f. f.,

Mme J. MAHIELS , greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MAHIELS E. MAERTENS


